
 

 

Le CAN L2 est intervenu à de multiples reprises auprès des instances municipales pour 

qu'elles fassent respecter l'interdiction de brûlage des déchets verts :  

Arrêté n °2013354-0004 signé par Le Préfet le 20 Décembre 2013 Le préfet des Bouches- 

du- Rhône : http://www.marinspompiersdemarseille.com/sites/bmpm/files/ressources/arrete-emploi-du-feu-du-20-12-2013.pdf  

 

En effet, le brûlage des déchets verts (et du chauffage au bois) est responsable  d'une 

part non négligeable de la pollution de l'air : http://emiprox.atmosud.org/graph.php  

Constatation CAN L2  

La part de la route et celle du chauffage et brûlage diminue, mais celle du trafic non routier 

(le train, mais surtout le maritime) est en forte augmentation 
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